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	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) (FCEI), 630, boul. René Lévesque Ouest, bureau 2420, Montréal, Québec, H3B 1S6 

-et-
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(ci-après « FCEI/ASSQ »)

Intervenante/Requérante

Et

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION



	
	


DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION D-2005-62 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

(article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie)

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE DE RÉVISION, LA FCEI SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
1. La FCEI/ASSQ est une intervenante qui a été reconnue dans le présent dossier. 

2. Le 14 octobre 2004, la FCEI/ASSQ faisait parvenir à la Régie son budget prévisionnel accompagné d’un budget de participation dans lequel elle indiquait spécifiquement vouloir utiliser toutes les heures dévolues par les barèmes normaux de la présente cause. De plus, elle demandait un montant de 120 674$ pour les témoins experts (Drazen et Mikkelsen).

3. Dans sa décision D-2004-222 du 29 octobre 2004, la Régie mentionne :

« La Régie juge globalement pertinent le mandat qu’envisage confier FCEI/ASSQ à la firme Drazen Consulting Group. Elle s’étonne toutefois du nombre d’heures requis par le personnel de la firme pour préparer leurs preuve et témoignage. De plus, la Régie note que, parallèlement, l’intervenant compte utiliser l’équivalent des balises maximales pour ses propres services d’analyste. La Régie juge donc qu’un budget de participation de plus de 150 000,00 $ est trop élevé pour couvrir les sujets que l’intervenant a l’intention de traiter.

Tout comme elle l’a fait pour AQCIE/CIFQ, la Régie autorise à FCEI/ASSQ un budget de participation de 30 000,00 $ relativement au traitement du sujet portant sur l’allocation du coût d’approvisionnement de l’électricité post-patrimoniale. Toutefois, la Régie considère qu’un budget de participation de 40 000,00 $ est suffisant pour traiter des autres sujets, habituels dans un dossier tarifaire, que veut aborder l’intervenant. Pour cette dernière autorisation, la Régie tient compte du fait que FCEI/ASSQ a fait des efforts pour s’assurer que d’autres intervenants ne produiraient pas une preuve d’expert portant sur les mêmes sujets.
En conséquence la Régie autorise pour FCEI/ASSQ un budget de participation de 70 000,00 $ relativement au traitement des sujets portant sur l’analyse du coût de service du Distributeur ainsi que sur l’allocation de ce coût de service, notamment, en regard de l’allocation du coût d’approvisionnement de l’électricité post-patrimoniale. » (pages 7 et 8) (nos soulignés).

4. Suite à l’audience, la Régie de l’énergie reconnaît 10 jours d’audiences et un nombre maximal de 336 heures pour les services des experts et d’analystes (page 4 de la décision D-2005-62, rendue le 15 avril 2005).

5. Dans son analyse des frais réclamés et des frais admissibles, la Régie indique de manière générale :

« L’analyse des frais réclamés par les intervenants porte, dans un premier temps, sur le respect des balises maximales fixées par la Régie, des taux horaires et des taxes propres à chaque intervenant, tel que prévu au Guide. » (page 4 de D-2004-62).

6. En conséquence, la Régie, sur l’ensemble des frais réclamés par la FCEI/ASSQ, indique :

«. diminution de 10,4 heures de préparation des heures des procureurs de FCEI/ASSQ afin de respecter la balise maximale de 176 heures;

· les 16 heures de participation aux audiences des experts Drazen et Mikkelsen de FCEI/ASSQ sont considérées comme exclues des budgets de participation et incluses dans les balises;

· diminution de 19 795 $ des honoraires de l’expert Drazen de FCEI/ASSQ afin de respecter le budget de participation attribué de 40 000 $ et ajout d’un montant de 1 883 $ pour sa présence en audience;

. diminution des honoraires de coordination de FCEI/ASSQ afin de respecter la balise maximale de 5 % de l’ensemble des heures admissibles;

· diminution des frais d’hébergement de FCEI/ASSQ afin de respecter la balise de 135 $ par jour; » (pages 5 et 6) (nos soulignés).

7. La décision D-2005-62 comporte un vice de fond donnant ouverture au recours en révision. De manière plus précise, la Régie a erré en retranchant un montant 19 795$ des honoraires de l’expert Drazen de la FCEI/ASSQ, malgré qu’elle ait constatée dans la décision du 29 octobre 2004, la décision D-2004-22 que la FCEI/ASSQ « comptait utiliser l’équivalent des balises maximales » normales dévolues au présent dossier.

8. Or, dans la présentation de ses frais finaux, la FCEI/ASSQ a plutôt choisi de limiter les heures de son analyste à 279 heures faisant en sorte de libérer les heures restantes à 300$ l’heure pour compléter la rémunération de l’expert Drazen.

Les motifs  

9. Dans la décision D-2003-183, à l’origine du Guide sur les frais, la Régie mentionnait que :

« Dans cette optique, il est opportun de mettre en place un nouvel instrument de planification financière. Ce concept, appelé budget de participation, permet à un intervenant de s’adresser à la Régie pour demander un budget de participation au lieu ou en plus du budget prévisionnel. Ce budget peut être utilisé à l’initiative de la Régie ou des participants qui font face à un besoin particulier que les balises du budget prévisionnel ne permettent pas de rencontrer, compte tenu des circonstances particulières du dossier. » (page 7) (nos soulignés).

10. Il ressortait clairement du budget prévisionnel et de participation, de même de la décision D-2004-222 que le budget de participation était en sus du maximum des barèmes normaux.

11. Dans le Guide de paiement des  frais des intervenants aux articles 7, 8 et 9 la Régie prévoit une telle demande pour un budget prévisionnel de même qu’un budget de participation.

12. Dans le présent dossier, c’est exactement ce que la FCEI/ASSQ a fait en indiquant clairement, le tout étant d’ailleurs noté par le banc, qu’elle entendait utiliser toutes les heures requises disponibles pour l’analyse et demandait en sus, un budget de participation.

13. En procédant à une telle coupure, la Régie de l’énergie nie à l’intervenante le droit de gérer à l’intérieur des balises identifiées par la Régie son budget de manière à allouer les ressources selon la nature et les besoins du dossier.

14. Dans la décision D-2003-183, portant sur le Guide de paiement des frais des intervenants, un des aspects qui ressort de cette décision est de laisser aux intervenants une certaine latitude à l’intérieur des barèmes établis par la Régie tout en s’assurant que l’intervenant communique ses besoins, ce que la FCEI/ASSQ a fait.

15. Lorsque la Régie affirme à la page 7 de la décision D-2003-183 qu’elle « désire accorder aux intervenants la prévisibilité quant aux frais qui peuvent leur être accordés » ceci indique bien que ni la Régie, ni même les intervenants ne souhaitent avoir de surprises lorsque arrive l’évaluation des frais en bout de course d’un dossier. 

16. Sans nier la discrétion de la Régie en matière d’évaluation des frais, ce qui n’est pas l’objet de la présente demande de révision, la FCEI/ASSQ constate qu’en rendant sa décision sur les frais dans la présente instance, la Régie a dérogé au principe qu’elle a elle-même établi à l’égard d’une saine prévisibilité des frais, principe établi dans la décision D-2003-183.

17. La FCEI/ASSQ a annoncé ses couleurs à l’effet qu’elle utiliserait toutes les heures normales. Or lui empêcher, en cours de route, de réallouer certaines de ces heures en vertu de ses propres choix, enlève à un intervenant un outil de gestion utile pour son intervention au dossier.

Conclusion

18. La FCEI/ASSQ soumet que la décision sur les frais rendue dans le dossier comporte un vice de fond important en ce qu’il enlève des outils de gestion aux intervenants et revient à contourner l’esprit de prévisibilité énoncé à la décision D-2003-183.

19. La présente demande de révision ne porte pas sur la discrétion de la Régie à l’égard de l’utilité mais bien sur le fait que le budget de participation est prévu comme étant un outil additionnel qui va au-delà du budget prévisionnel.

20. En l’occurrence, la FCEI/ASSQ et son expert sont brimés par une coupure importante que la FCEI/ASSQ ne pouvait envisager compte tenu qu’elle avait annoncé qu’elle entendait utiliser toutes les heures normales envisagées par les barèmes.

21. La présente demande en révision est tardive et la FCEI/ASSQ tient à s’en excuser. Nous croyons qu’HQD n’en subira aucun préjudice. Le retard a été occasionné par la difficulté à contacter en temps utile les parties au dossier compte tenu des nombreux déplacements survenus dans le dernier mois. 

POUR CES MOTIFS, FCEI/ASSQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR sa demande de révision de la décision D-2005-62;

· RECONNAÎTRE comme frais admissibles l’équivalent des heures non utilisées sous la rubrique « analystes et experts » au taux horaire de 300$ l’heure permettant ainsi une juste allocation des frais pour la FCEI/ASSQ en faveur de l’expert Drazen. 

Montréal, ce 18 mai 2005

(s) Fasken Martineau Du Moulin

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de FCEI/ASSQ
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